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loués a usage commercial, industriel ou artisanal

Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement prononcant 1'éviction d'un preneur pour modification de la
destination des lieux loués, la cour d'appel de commerce examine les conditions d'opposabilité d'un tel
changement au bailleur. Le tribunal de commerce avait fait droit a la demande d'éviction. L'appelant
soutenait que la transformation des locaux, d'entrepot en sieége social et atelier de ferronnerie, était
opposable au bailleur du fait de sa publication au Bulletin officiel et de la conclusion d'un avenant
postérieur au changement. La cour écarte ce moyen en retenant que la publication d'une modification
statutaire ne vaut pas notification au bailleur et ne peut se substituer a l'information directe requise. Elle
ajoute que l'avenant, portant uniquement sur une augmentation de loyer sans mentionner le changement
de destination, ne peut valoir acceptation tacite. La cour rappelle que la modification d'une destination
contractuellement fixée par écrit doit étre prouvée par un écrit. Le changement de destination constitue
dés lors un manquement grave aux obligations contractuelles justifiant 1'éviction en application de
l'article 8 de la loi 49.16. Le jugement entrepris est en conséquence confirmé.
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